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Date de dépôt : 11 août 2020 

RAPPORT DE LA DEUXIÈME MINORITÉ 

Rapport de M. François Lefort 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Abandonnons le projet de prison des Dardelles, c’est ce que les Verts 
disent depuis 2014, et les années qui ont passé les ont confortés dans leur 
position. 

Rappelons la situation dans ces deux rapports de minorité sur le PL 12302 
et le PL 12303. 

Le Grand Conseil a accepté le 3 décembre 2013 la loi 11254, ouvrant un 
crédit d’étude de 16 500 000 francs en vue de la réalisation et de 
l’équipement d’un établissement fermé d’exécution de sanctions pénales de 
450 places (établissement Les Dardelles) sur le site pénitentiaire de la rive 
gauche. Peu de temps après, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat la 
pétition 1889 faisant état des inquiétudes des habitants de la commune de 
Puplinge face à ce projet de construction d’une prison de 450 places. Les 
auditions, lors de l’étude du projet de loi et de la pétition, avaient montré déjà 
de très fortes réticences à Puplinge et chez les agriculteurs. Lors des débats 
parlementaires, le vote du projet de loi n’a été acquis que par 40 voix contre 
36 abstentions, de nombreux députés s’étant aussi absentés.  

Suite à ce vote nous avons demandé en 2014, par la motion M 2220(1) que 
le Conseil d’Etat : 

– abandonne l’étude du projet de prison des Dardelles ; 

– soumette un projet de loi d’abrogation de la loi 11254 ouvrant un crédit 
d’étude de 16 500 000 francs en vue de la réalisation et de l’équipement 
d’un établissement fermé d’exécution de sanctions pénales de 450 places 
(établissement Les Dardelles) sur le site pénitentiaire rive gauche ; 

– étudie en collaboration avec les cantons romands un projet de 
construction de prison intercantonale sur les terrains disponibles des sites 
pénitentiaires d’autres cantons romands ; 
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– resoumette un projet de loi ouvrant un crédit d’étude pour une prison 
intercantonale concordataire. 

En cas d’échec de l’implantation d’une prison intercantonale, nous 
demandions également que l’implantation du nouvel établissement le long du 
chemin de Champ-Dollon, au sud-ouest des prisons actuelles, soit réellement 
étudiée et qu’une analyse comparative entre le projet présenté en commission 
en 2013 et cette alternative le long du chemin de Champ-Dollon soit 
présentée au Grand Conseil. 

Comme vous le voyez, l’opposition des Verts a toujours été une 
opposition constructive.  

Lors des études de la M2220(1) et du PL11838(3) à la commission des 
travaux, nous avons mis en exergue le coût très élevé de ce projet de 
construction et d’équipement d’un établissement fermé d’exécution de 
sanctions pénales de 450 places (établissement les Dardelles) sur le site 
pénitentiaire de Champ-Dollon. Ce coût supporté principalement par Genève 
serait alourdi du coût de fonctionnement annuel d’une prison de telle taille, 
qui pèserait sur tous les futurs budgets de l’Etat de Genève pour de 
nombreuses années. Par ailleurs, la rénovation de la prison existante de 
Champ-Dollon apparaît aussi comme une priorité. Selon nos demandes 
exposées dans la motion M2220(1), l’emprise sur la zone agricole a été 
réduite, la surface du périmètre final et la conformation de ce périmètre 
comme présenté dans les projets de loi PL 12302 et PL 12303 ont aussi été 
réduits, mais la consommation de zone agricole et de SDA reste encore trop 
importante. La population des environs, et surtout de Puplinge, les autorités 
de la commune de Puplinge ne sont toujours pas favorables à ce projet. 
Depuis ces travaux, la motion M 2220-A(2) et le PL 11838-A(3), initialement 
minoritaires, ont été acceptés à la surprise générale le 31 août 2018, par 
respectivement 58 voix pour et 34 voix contre, 52 voix pour et 39 voix 
contre ; mais curieusement d’Etat, n’en a pas tenu compte puisqu’il a 
continué l’étude du projet des Dardelles, sans crédit d’études, en nous 
présentant ces projets PL 12302 et PL 12303, tout en étudiant aussi des 
variantes plus restreintes du périmètre du projet, 6 variantes et des sous-
scénarios, présentés dans les commissions d’aménagement, des travaux et des 
visiteurs dans le cadre des études sur les PL 12302 et PL 12303, scénarios 
qui, je l’espère, ont été joints aux rapports de majorité de ces projets de lois. 
Curieusement, toutes ces variantes sont aussi chères, voire beaucoup plus 
chères, pour moins de places. La méthode de calcul reste bien sûr absconse et 
les croyants sont priés de croire. Parmi les députés favorables au projet 
initial, nul doute que personne ne sera séduit par une prison plus petite et plus 
chère que l’original. Par ailleurs, dans sa réponse M 2220-B(4), le Conseil 
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d’Etat conclut qu’il n’entend pas abandonner la réalisation de ce projet 
d'infrastructure. Voici une façon élégante de répondre à une demande 
majoritaire du parlement. 

Le bilan de ces allers-retours depuis 2013 entre le Conseil d’Etat et le 
parlement, c’est que le parlement a abrogé la loi de crédit d’études du 
projet de prison des Dardelles et a demandé au Conseil d’Etat 
d’abandonner ce projet. 

Le Conseil d’Etat n’en fait rien et au contraire propose deux projets 
de lois de modification de zones et crédit d’investissement, les PL 12302 
et PL 12303. 

Dans les alternatives, le parlement demande dans la motion M 2220(1) à 
étudier en collaboration avec les cantons romands un projet de construction 
de prison intercantonale sur les terrains disponibles des sites pénitentiaires 
d’autres cantons romands. Sur la base de contacts préliminaires pris en 2014, 
le Conseil d’Etat répond, en 2019, que les démarches entreprises auprès des 
autres cantons pour réaliser un établissement pénitentiaire genevois sur leur 
territoire se sont vu opposer un refus. La réponse est informative, jamais le 
parlement n’a demandé de construire une prison genevoise dans un autre 
canton mais une prison intercantonale dans le cadre du concordat latin. La 
réponse du Conseil d’Etat dans sa réponse M 2220-B(4) est lapidaire mais 
nous n’avons aucun compte-rendu des discussions menées à ce sujet dans le 
cadre du concordat latin. Evidemment, personne ne veut poursuivre l’idée 
d’une prison intercantonale concordataire et dans les travaux sur les 
PL 12302 et PL 12303, on nous présente volontiers maintenant la prison des 
Dardelles comme une prison concordataire, ce qu’elle est puisqu’elle répond 
pour partie aux engagements genevois dans ce concordat, mais pas du tout 
dans l’esprit de la demande du parlement, qui demande d’étudier une prison 
intercantonale concordataire d’exécution de peine sur des terrains 
pénitentiaires déjà disponibles. 

Les auditions menées sur le projet de loi PL 11838(3), la motion 
M 2220(1, 2), puis les PL 12302 et PL 12303, de même que les successives 
présentations de l’évolution du projet de prison des Dardelles par le 
département, ainsi que les scénarios de prison plus petites, mais plus chères, 
sur le même périmètre, ne nous ont toujours pas convaincus de la nécessité de 
construire cet établissement d’exécution de peine à Genève, ce qui fait que 
nous maintiendrons notre opposition à ce projet passéiste, pharaonique et 
irrationnel. 

Nous réitérons nos demandes au Conseil d’Etat de s’engager dans des 
projets intercantonaux pour le futur et non dans des aventures solitaires et 
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coûteuses pour le canton. Le concordat pénitentiaire latin, sur l’exécution des 
peines dans les cantons latins, préconise la construction de prisons 
concordataires, c’est cette voie qu’il faut poursuivre. 

Si pendant longtemps, le programme politique pénitentiaire des cantons 
romands a été « A chacun sa politique de planification pénitentiaire, à chacun 
sa prison », il est grand temps que cela finisse pour éviter de gaspiller des 
centaines de millions dépensés dans des prisons au détriment d’autres 
politiques nécessaires à la population telles que l’enseignement, la santé, 
l’aménagement et les transports. 

Sur le coût de fonctionnement, il est clair malgré les démonstrations faites 
tout au long des présentations successives, qu’avec le taux genevois de 0,49 
gardien par place de prison, ce seront 220 gardiens au moins qu’il faudra 
engager, puisque la capacité pénitentiaire sera très augmentée. 

Arrêtons-nous maintenant au concept de cette nouvelle prison des 
Dardelles, élément phare de la nouvelle planification pénitentiaire présentée à 
l’automne 2013. 

Que ce soit dans sa version initiale de 2013, ou celle légèrement réduite 
de 2018, ce projet de prison s’additionne à un ensemble déjà bigarré de 
constructions, imbriquées les unes dans les autres et aux gestions 
indépendantes les unes des autres. Cela saute aux yeux de quiconque se 
penche sur ce projet. Cela était déjà apparu au cours d’auditions dans le cadre 
des travaux sur la motion M 2220(1, 2) et le PL 11838(3), où avaient été 
évoqués les changements de pratique dans la planification pénitentiaire, où 
les personnels avaient été associés aux anciens projets tels que Cento 
Rapido 2 et Juridico, qui avaient été abandonnés en 2013, avec la nouvelle 
planification pénitentiaire, comme la consultation des personnels d’ailleurs. 

Cela est mis en exergue dans le Livre blanc de la détention de l’UPCP(5) 
dont la citation ci-dessous est extraite 

« Historiquement, chaque établissement du site pénitentiaire de Puplinge 
a élaboré son organisation et ses principes de fonctionnement sans bénéficier 
des synergies des autres établissements. Ce cloisonnement des différentes 
prisons, particulièrement dans la période de mise en route d’une 
infrastructure, amène à un constat négatif considérant l’utilisation des 
moyens nécessaires, de temps de mise en route, de ressources humaines et de 
coûts. Avec la perspective de construire une nouvelle prison, et en prenant en 
considération l’expérience acquise lors des précédentes ouvertures 
d’établissements, il est impossible d’envisager à nouveau un bâtiment 
cloisonné des autres. Au contraire, c’est le besoin d’un campus pénitentiaire, 
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pensé autour d’un fonctionnement global et une utilisation des synergies de 
chaque prison déjà en place qui doit guider un projet de construction. » 

Et bien le projet des Dardelles sera à nouveau un bâtiment cloisonné des 
autres, compliquant encore la gestion de ce qu’on ne peut appeler un campus 
pénitentiaire, et en renchérissant le fonctionnement. Ce qu’on aurait pu 
attendre il y a 8 ans lors de l’élaboration de la nouvelle planification 
pénitentiaire, c’est justement un nouveau concept de campus pénitentiaire 
intégrant tous les établissements. 

Ce concept de campus pénitentiaire est décrit dans le Livre blanc sur la 
détention à Genève(5). L’historique des mutations progressives possibles y est 
également détaillé, rien de ce qui ressemble à un concept moderne de 
détention n’est repris, ni même évoqué dans le projet de prison des Dardelles, 
ni d’ailleurs soyons juste dans les projets de prisons romandes récentes, ou en 
cours de réalisation. Partout on construit de bonnes vieilles prisons, des 
prisons à l’ancienne, bien coûteuses et qui finiront bien pleines. 

La nouvelle approche préconisée dans ce Livre blanc sur la détention à 
Genève(5) identifie des besoins différents en termes d’infrastructures et de 
fonctionnement opérationnel adaptable au campus pénitentiaire actuel, qui 
sont définies selon une Zone Basse sécurité (incluant l’exécution de peine et 
la détention préventive), permettant un fonctionnement où les détenus 
concernés bénéficient de plus d’autonomie et de liberté, une Zone Moyenne 
sécurité (incluant l’exécution de peine et la détention préventive), avec des 
restrictions de l’autonomie des personnes détenues et des paramètres 
sécuritaires plus importants et une Zone Haute sécurité (incluant l’exécution 
de peine et la détention préventive) avec de plus hauts paramètres 
sécuritaires, des déplacements et une autonomie des détenus restreints. 

Voilà donc une autre solution possible, issue des milieux intéressés, 
suivant des concepts pénitentiaires modernes, en cours de mise en Europe. En 
résumé c’est remplacer et réaffecter des établissements de détention 
(Préventive/ Champ-Dollon ; mesure/ Curabilis ; exécution/ La Brenaz et 
Favra ; détention administrative/ Frambois), par une approche relative au 
niveau de sécurité requis par le profil de la personne incarcérée et non plus 
avec la spécificité d’un bâtiment.  

Ces milieux intéressés n’ont en particulier pas été associés à la conception 
de la prison des Dardelles, ni leurs représentants, ni leurs cadres. Cela est une 
chose incroyable mais les usagers permanents, en l’occurrence le personnel 
pénitentiaire, n’a pas été associé à la conception de son outil de travail.  

L’idée est donc l’intégration des infrastructures existantes de Champ-
Dollon, Curabilis, La Brenaz 1 et 2, Favra, et d’un possible nouveau 
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bâtiment, la transformation d’un établissement existant en prison pour 
femmes, l’intégration d’entreprises ou ateliers privés de formation, 
permettant de mutualiser la gestion administrative par la fusion des 
différentes Directions d’établissement en une seule et même Direction de 
site, en implantant aussi l’Office cantonal de la détention sur le site même 

Sur l’idée qu’il faille construire la prison des Dardelles, parce qu’il faut 
rénover la prison de Champ-Dollon, c’est une idée curieuse, peu pratiquée, 
où l’on construirait une nouvelle prison, de la même taille, chaque fois qu’il 
faille en rénover une. Personne ne remet en cause la rénovation nécessaire de 
Champ-Dollon, mais c’est cette rénovation qu’il fallait d’abord projeter dans 
la nouvelle planification pénitentiaire, puisque cette rénovation était urgente 
et nécessaire il y a déjà 8 ans lors de l’élaboration justement de cette nouvelle 
planification pénitentiaire. 

L’urgence est maintenant à une réflexion sur la détention dans son 
ensemble, l’urgence est de définir des buts clairs et des moyens pour y 
parvenir, pour proposer un projet adapté aux besoins réels, avant même de 
voter des projets de lois pour construire une nouvelle prison ou pour rénover 
Champ-Dollon. Sur les moyens, à titre d’exemple, le recours très insuffisant 
aux bracelets électroniques pour de courtes peines. Il y a clairement manque 
de moyens d’après les auditions informatives menées en Commission 
d’Aménagement dans le cadre du PL12302 : pas assez de bracelets, pas assez 
de personnel, dont la surveillance n’est active qu’aux heures ouvrables, donc 
8h par jour et pas la nuit. Pire deux bracelets électroniques seulement avec 
localisation GPS. A l’heure où le moindre téléphone portable s’apparente à 
un bracelet électronique consenti, on vit au Moyen-Age dans le domaine du 
bracelet électronique à Genève et en Suisse romande.  

Il y a donc une marge de progrès immense, de même que des économies 
considérables, avec de petits changements intellectuels et techniques, les 
changements intellectuels demandant aussi un peu de volonté.  

Sur l’idée enfin que les Verts s’opposent à tout projet pénitentiaire et 
qu’ils sont responsables des retards pris par ce projet de prison des Dardelles 
et des mauvaises conditions de détention de Champ-Dollon, la réalité est que 
les Verts ont toujours été minoritaires dans leur opposition aux Dardelles et 
ont mené cette opposition depuis 2014 par la motion M 2220(1, 2), votée le 
31 août 2018 et dont la réponse du Conseil d’Etat(4) a été renvoyée à la 
commission des visiteurs en 2019. Il est clair que si ce projet était vraiment 
majoritaire dans ce parlement, cette prison des Dardelles, aurait déjà été 
construite et inaugurée depuis longtemps, selon le calendrier initial présenté 
en 2013. 
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Or il n’en est rien, ce qui signifie que ce projet n’a jamais été 
convaincant, comme le montrait déjà le vote initial en 2013, à 40 voix 
favorables et 36 abstentions, de la loi de crédit d’étude maintenant abrogée. 

Ce projet porte en lui de nouvelles charges financières de fonctionnement 
conséquentes et durables, qui réduiront les possibilités d’action dans d’autres 
secteurs, empêchant pour longtemps de développer d’autres projets déjà votés 
par ce grand Conseil et non mis en application, ou à venir, dans l’éducation et 
les transports en particulier. 

Enfin, ces votes sur ces deux projets de lois surviennent dans un contexte 
budgétaire incertain pour les prochaines années. Les prévisions financières 
pour le futur proche étaient déjà sombres avant la crise due à la pandémie de 
COVID-19, la dette était très importante et le déficit du budget 2020 un des 
plus importants depuis plus de 15 ans. Le budget 2021 sera connu d’ici 
septembre mais nul doute qu’il sera certainement encore plus déficitaire et 
que la dette aura explosée en raison des emprunts COVID-19. Dans cette 
situation, l’Etat ferait la chasse aux moindres économies, chercherait à 
économiser partout, augmenterait les impôts, pour pouvoir construire et faire 
fonctionner une prison qui doublera l’offre en places d’incarcération à 
Genève, voilà ce que la population pourrait retenir des priorités du Conseil 
d’Etat. Ce projet politique sera inacceptable pour la population genevoise, qui 
sera touchée en 2021 par les conséquences de la crise COVID-19, qui ne 
feront que s’ajouter aux problèmes préexistants, par exemple le manque de 
logements et les collèges en attente de rénovation. 

Voilà Mesdames, et Messieurs les députés, toutes les raisons pour 
lesquelles les Verts s’opposent à ce projet pharaonique et dispendieux, 
un projet du passé et surtout un projet irrationnel dès sa conception. La 
meilleure solution est donc d’abandonner ce projet et de concevoir 
maintenant un campus pénitentiaire intégré respectant les normes 
légales en matière pénitentiaire, en collaboration avec les cantons du 
concordat pénitentiaire romand, tout en protégeant durablement les 
ressources financières du canton et sans prétériter les autres besoins 
urgents de la population. 

 

(1) M2220. Proposition de motion de Mmes et MM. François Lefort et 
consorts pour une prison intercantonale : abandonnons le projet de la 
prison des Dardelles ! http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02220.pdf 

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02220.pdf 

(2) M2220-A. Rapport de la commission des travaux chargée d’étudier la 
motion de Mmes et MM. François Lefort et consorts pour une prison 
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intercantonale : abandonnons le projet de la prison des Dardelles ! 
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02220A.pdf 

(3) PL11838-A. Rapport de la commission des travaux chargée d’étudier le 
projet de loi de M. Roger Deneys et consorts, abrogeant la loi 11254 
ouvrant un crédit d’étude de 16 500 000 F en vue de la réalisation et 
l’équipement d’un établissement fermé d’exécution de sanctions pénales 
de 450 places (Etablissement Les Dardelles) sur le site pénitentiaire rive 
gauche (Fin immédiate de l’étude d’une nouvelle prison dite des 
Dardelles). http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11838A.pdf 

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L11838.pdf  

(4) M2220-B. Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la motion de 
Mmes et MM. François Lefort et consorts pour une prison 
intercantonale : abandonnons le projet de la prison des Dardelles ! 
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02220B.pdf  

(5) Livre blanc sur la détention à Genève. Union du Personnel du Corps de 
Police du canton de Genève. 2018 (joint au rapport) 

(6) Livre blanc sur l’immobilier pénitentiaire, remis à Jean-Jacques 
URVOAS, garde des Sceaux, ministre de la Justice de la République 
française, le 4 avril 2017 : 

http://www.justice.gouv.fr/_telechargement/LIVRE_BLANC_sur_l_im
mobilier_penitentiaire_040417.pdf 
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Date de dépôt : 10 août 2020 

RAPPORT DE LA TROISIÈME MINORITÉ 

Rapport de Mme Nicole Valiquer Grecuccio 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Il me semble important en préambule de rappeler le contexte qui a 
précédé l’étude de ce projet de loi. Quand bien même celui-ci a été renvoyé 
en commission d’aménagement le 26 avril 2018, il n’a commencé à être 
étudié qu’en septembre 2018, soit après la séance du Grand Conseil du 
30 août 2018 qui a vu les forces s’inverser quant à un soutien sans faille au 
projet dit des Dardelles. Le dimensionnement du projet a alors fait l’objet de 
critiques non seulement claires dans les rangs de gauche, comme en 
témoignent les trois rapports de minorité98, mais également du groupe MCG 
et de certains DC qui ont exercé la liberté de vote sur les objets soumis à la 
décision du Grand Conseil, revenant sur leur position exprimée en 
commission des travaux99.  

En effet, le Grand Conseil a alors accepté dans sa séance du 30 août 2018 
le projet de loi 11838 abrogeant la loi 11254 ouvrant un crédit d’étude de 
16 500 000 F en vue de la réalisation et l’équipement d’un établissement 
fermé d’exécution de sanctions pénales de 450 places (Etablissement Les 
Dardelles) sur le site pénitentiaire rive gauche (Fin immédiate de l’étude 
d’une nouvelle prison dite des Dardelles) par 52 oui contre 39 non, ainsi que 
la motion 2220 pour une prison intercantonale : abandonnons le projet de la 
prison des Dardelles ! par 58 oui contre 34 non. Des votes marquants puisque 

                                                           
98 Cf. http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11838A.pdf Rapports de minorité de 
M. François Lefort, de Mme Lydia Scheider-Hausser et de M. Olivier Baud, pp. 119-
166 
99 Cf. http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11838A.pdf Rapport de la commission 
des travaux chargée d’étudier le PL 11838 et la M 2220. L’entrée en matière sur le 
PL 11838 a été refusée par 4 pour (1 EAG, 2 S, 1 Ve), 9 contre (1 PDC, 4 PLR, 
2 UDC, 2 MCG) et 1 abstention (1 MCG) et la prise en considération de la M 2220 a 
été refusée par 4 pour (1 EAG, 2 S, 1 Ve), 8 contre (4 PLR, 2 UDC, 2 MCG) et 
2 abstentions (1 PDC, 1 MCG). 
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les conclusions des trois rapports de minorité ont finalement été suivies par la 
majorité des député-e-s en séance plénière. 

Les socialistes ont alors rappelé par la voix de Mme Marion Sobanek que 
« Dans le nord de l’Europe – par exemple en Hollande, en Finlande, en Suède 
– on privilégie des sanctions comme les arrêts domiciliaires, le travail 
d’intérêt général ou le bracelet électronique. Les juges y ont moins recours à 
la détention provisoire dont la durée peut être limitée. Résultat : les prisons 
hollandaises sont vides, faute de clients. Or en Suisse, on a choisi de 
rallonger les peines privatives et on a plus facilement recours à la détention 
provisoire. De même, l’emploi du bracelet électronique semble très restreint. 
Par ailleurs, on trouve une grande différence entre la Suisse alémanique et la 
Suisse romande. De Bâle, canton frontalier, à Genève, canton qui l’est 
également, le nombre de détenus par habitant augmente : vous avez 
68 détenus pour 100 000 habitants à Bâle alors que vous en avez 109 à 
Genève (…). Pour la détention préventive, c’est exactement pareil : 25 en 
Suisse alémanique contre 45 ici. L’argument de la frontière n’explique donc 
pas tout, puisque Bâle est bel et bien un canton frontalier. Nous n’avons pas 
épuisé les possibilités d’autres sanctions que l’incarcération pour diminuer le 
nombre de détenus. Notre appareil judiciaire doit pouvoir prononcer les 
jugements plus rapidement et être doté du personnel nécessaire pour le faire, 
car il y a trop de personnes en préventive et elles y restent souvent trop 
longtemps. » 

J’ai moi-même rappelé les réserves émises par le groupe socialiste sur la 
dimension de ce projet de 450 places et relevé qu’il est important que les 
projets dans le domaine pénitentiaire ne s’élaborent pas de manière 
« top-down », sans que les collaborateurs de terrain y soient associés, ou en 
les y associant peu ou mal, soulignant que la commission avait 
« effectivement entendu des représentants des agents de détention émettre des 
critiques, mais aussi regretter le fait qu’ils n’aient pas été consultés sur leurs 
compétences métier. Ça peut paraître trivial, mais ce sont eux qui tous les 
jours ouvrent et ferment les portes de Champ-Dollon, qui savent comment se 
passe le travail sur le terrain. Ce sont eux aussi qui endurent des conditions 
de travail qui comportent les risques que l’on peut imaginer, comme à 
Curabilis ou dans d’autres établissements pénitentiaires. » J’ai relevé que 
pour les socialistes, « il est donc important que les collaborateurs puissent 
dire ce qui est utile pour leur métier lors de l’élaboration d’un projet – non 
seulement pour leur propre sécurité mais également pour celle des personnes 
détenues. » 

J’ai comme d’autres insisté sur le fait qu’il nous semblait « essentiel aussi 
d’étudier de manière plus sérieuse la rénovation de la prison de 
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Champ-Dollon avant de se lancer dans un projet de grande envergure. Les 
collaborateurs ont dit que l’extérieur présente de graves défauts d’entretien  
– les moyens qui y étaient destinés ont été affectés ailleurs – mais que 
l’intérieur correspond aux besoins de leur travail. » Comme d’autres encore, 
il a semblé pertinent de se pencher sur l’ensemble de la politique pénitentiaire 
et de répondre à des questions fondamentales : Est-ce qu’il est juste que des 
gens restent en préventive de manière trop prolongée ? Etant donné le coût 
que représente le maintien en détention d’une personne, et par conséquent 
son coût pour la collectivité, est-ce qu’il est juste que des personnes qui 
doivent exécuter de courtes peines ne puissent pas avoir des peines 
alternatives ?  

Tout en reconnaissant les problèmes existants et la nécessité de répondre 
au besoin d’un lieu plus adapté pour les femmes, les socialistes ont soutenu 
avec la majorité du Grand Conseil la nécessité de revoir le projet des 
Dardelles, aussi bien dans l’intérêt des collaborateurs que des personnes 
détenues, et de réfléchir en commun à la politique pénitentiaire pour la porter 
de manière responsable et convaincue.  

Ce rappel méritait d’être fait, car force est de constater que les travaux 
menés à la commission d’aménagement sur cet objet en 2019 plus 
particulièrement ne donnent guère de réponses satisfaisantes sur le fond. 

Au vu des votes intervenus au Grand Conseil, il paraissait légitime de 
discuter sans tabou d’un projet redimensionné et d’un travail sur l’existant, y 
compris le projet de rénovation de Champ-Dollon. Ainsi, autrement dit, un 
redimensionnement du projet suppose en toute logique que l’assiette de la 
modification de zones doit être réduite. La métaphore du vêtement me parle ; 
s’il y a un projet taille XL, dans ce cas, il est nécessaire de disposer de 
suffisamment de tissu pour faire du XL et si la taille est plus petite, il y aura 
moins besoin de tissu. Dans le cas d’un redimensionnement, le projet doit 
être revu, mais la taille du tissu territorial également. 

Dans un premier temps, ce travail commun a paru possible. En effet, lors 
de son audition du 12 septembre 2018, M. Pierre Maudet, conseiller d’Etat, 
alors chargé du domaine pénitentiaire, tout en affirmant que le rejet du 
principe même de la construction de la prison n’était pas acceptable pour le 
Conseil d’Etat, s’est dit ouvert à discuter l’empiètement et le volume du 
projet, soulignant que si la commission des travaux et celle d’aménagement 
souhaitaient moins de places, par exemple 300-320 places avec la diminution 
de l’empiètement afférent, alors il était possible d’analyser ces points, car il 
s’agit de constructions modulables. Cette ouverture a été confirmée lors de 
son audition le 10 octobre 2018 durant laquelle il a informé la commission 
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d’aménagement que le Conseil d’Etat a considéré qu’il allait travailler 
essentiellement avec les équipes de l’office des bâtiments et de l’office 
cantonal de la détention, subsidiairement avec les personnes impliquées au 
niveau de l’aménagement sur une variante minimale qui impliquerait une 
diminution du nombre de places de l’ordre d’un tiers, ce qui conduirait à 320 
places, tout en tenant compte de toutes les exigences demandées notamment 
un quartier femmes, ainsi qu’un terrain de football. On pouvait alors imaginer 
un scénario avec un empiètement moindre, supposant l’analyse de détails sur 
le mur d’enceinte et sur le recul, ou un scénario avec un même périmètre, 
mais avec une construction modulaire réduite quant au nombre de modules, 
tout en disposant de la parcelle pour d’éventuels besoins futurs.  

L’étude du projet a donc été mise en suspens dans l’attente de ces 
variantes. 

Les variantes ont finalement été présentées en commission 
d’aménagement le 8 mai 2019 où le projet des Dardelles à 450 places a été 
largement plébiscité par le département, repris depuis par M. Mauro Poggia, 
conseiller d’Etat, et l’office cantonal de la détention. Selon la présentation 
faite, le projet à 450 places ne présente que des avantages et aucun 
inconvénient ; les autres variantes cumulent les inconvénients et le coût à la 
place augmenterait, plus les places diminuant. La présentation à la 
commission d’aménagement est malheureusement rigoureusement la même 
que celle qui s’est déroulée en commission des travaux le 12 mars 2019, alors 
que les travaux devraient être adaptés à des critères d’aménagement. 

Si l’assiette du périmètre depuis la loi 11254 de 15,3 ha est passée à 
14,2 ha après discussion avec la commune de Puplinge, puis à 13,1 ha en 
octobre 2015 selon le plan directeur cantonal, puis encore à 11,5 ha en 
novembre 2016 selon le projet lauréat, on voit bien que les variantes 
attendues ne sont pas étudiées en rapport avec le territoire donné. Il n’y a pas 
d’insertion des variantes projectuelles dans le territoire. La présentation 
affirme que les différentes variantes occupent la même surface, mais il n’y a 
pas de projet superposé avec le plan. Il est clair que certains besoins exprimés 
restent identiques en surface, comme les terrains de sport, les surfaces 
périmétriques de sécurité, etc. mais on aimerait le lire sur un plan en regard 
des variantes proposées quant au nombre de places.  

Il s’agit en effet d’un déclassement de zone agricole et les tensions sont et 
seront vives, pour ne pas dire plus ; on doit pouvoir au moins affirmer que 
tout projet nécessitera le même périmètre si c’est vraiment le cas comme il 
l’a été affirmé. Dans le même temps, pourtant, la présentation a souligné 
qu’une modification du périmètre impliquerait de recommencer tout le 
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processus, ce qui laisse penser que cette modification serait de l’ordre du 
possible. Donc, ou le périmètre doit rester et restera le même quelle que soit 
la variante choisie, ou il diffère puisque les enquêtes administratives et 
publique devraient avoir à nouveau lieu. 

Il a par ailleurs été répondu par le département du territoire à la 
soussignée que tous les terrains compris dans la modification de zones ont 
fait l’objet d’une procédure d’opposition et que donc cela ne poserait pas de 
problème si une parcelle du périmètre était retranchée. Il faudrait néanmoins 
une justification pertinente de pourquoi cela a été fait. J’en déduis que cela 
est donc possible de recommencer la procédure. 

Du point de vue de l’aménagement, les réponses ne sont pas limpides et 
c’est pourtant sur le principe du déclassement que le Grand Conseil doit se 
prononcer. 

Une autre question aurait mérité plus d’attention, mais la commission a 
dû prendre acte du projet lauréat uniquement. Il a été rappelé en audition que 
le critère de l’office d’urbanisme était que si le projet était le plus réduit en 
SDA et donc en surface agricole, il obtenait le plus de points. Ce critère a été 
partagé et porté par l’office cantonal des bâtiments également. Il y avait de 
très beaux projets, mais qui consommaient énormément de SDA. Tout en 
partageant le souci de bien gérer les surfaces de SDA, il aurait été pertinent 
de connaître ces autres projets comme lieux de vie favorisant la réinsertion 
des détenus et offrant des conditions de travail optimales dans cet objectif. 

L’audition du 8 mai 2019 n’a pour ainsi dire répondu à aucune des 
interrogations qui avaient justifié l’attente de ces variantes et les questions 
légitimes exprimées par le Grand Conseil. Au fond, il ne faudrait retenir que 
le récit que plus on fait grand, moins cela coûte ? Mais qu’en est-il de la 
politique pénitentiaire ? Que répondre aux représentants des agents de 
détention qui ont affirmé ne pas être favorables au projet des Dardelles ? Que 
répondre à leurs propositions constructives formulées dans le Livre Blanc100 ? 
Que répondre à leur demande de vision d’ensemble, plutôt qu’à une addition 
de prisons ? Que répondre à la problématique des effectifs et du 
recrutement ? Que répondre également à la commune de Puplinge qui affirme 
lors de son audition en juin 2019 ne pas avoir été consultée sur les variantes 
étudiées ? 

Ces points seront repris dans le rapport de minorité sur le projet de loi 
12303 de la commission des travaux au vu de documents plus étayés reçus 

                                                           
100 UPCP, Livre blanc sur la détention à Genève 
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dans l’intervalle après le vote de la commission d’aménagement intervenu le 
16 octobre 2019. 

La prise de position de la commission d’aménagement est à considérer 
comme une possibilité de développer un projet d’extension ; de fait, le type 
de projet a été discuté en commission des travaux qui a fini par se prononcer, 
oserais-je dire de guerre lasse le 16 juin 2020. J’y reviendrai dans l’autre 
rapport de minorité. 

Je retiens ici qu’à mon grand regret, les variantes présentées n’ont fait que 
répéter la présentation initiale, et que le seul argument évoqué a été que plus 
l’on fait grand, moins cela coûte. Oubliée la proposition du Conseil d’Etat 
pour une alternative à 320 places ? La situation est la même qu’au point de 
départ, ce qui est regrettable. Avec des manières différentes de traiter les 
peines privatives de liberté et un dialogue avec le Palais de justice, les efforts 
conjoints pourraient permettre de redimensionner le projet. Les agents de 
détention ont fourni un formidable travail ; ce sont eux les principaux acteurs 
qui sont sur le terrain, et il n’a même pas été présenté à la commission 
d’aménagement, alors qu’il aurait mérité d’être discuté.  

La décision de la commission d’aménagement est une manière de 
renvoyer la décision à la commission des travaux et au fond, plus qu’une 
prise de décision, chacun-e aura compris que le référendum menace et que la 
décision est renvoyée au peuple, car la conviction n’est finalement pas de 
mise… Pour ces raisons et celles invoquées dans les rapports de minorité tant 
d’aménagement que des travaux, je vous invite, Mesdames et Messieurs les 
député-e-s, à refuser le projet de loi 12302. 

 




